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	Le présent arrêté deviendra exécutoire après accomplissement des formalités de publicité et, le cas échéant, transmission au contrôle de légalité. Aucune application rétroactive n’est admise.



Modèle d’arrêté portant recrutement d’un agent recenseur vacataire

Arrêté n°…………… portant recrutement en qualité d’agent recenseur vacataire
Le maire,  commune de (nom de la commune)

Vu le Code général de la fonction publique,
Vu la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité (notamment son titre V, articles 156 à 158),
Vu le décret n° 2003-485 du 5 juin 2003, modifié définissant les modalités d'application du titre V de la loi n° 2002-276,
Vu le décret n° 2003-561 du 23 juin 2003 modifié fixant l'année de recensement pour chaque commune,
Vu la délibération n° ……. du conseil municipal du  …………………….,  

Considérant le besoin d'effectuer le recensement de la population pour l'année ………… et qu’il convient de recruter un agent recenseur pour procéder à l’enquête de recensement et que l’agent considéré est un agent vacataire,

Considérant la candidature de l'intéressé(e),
Arrête
Article 1 : Recrutement
M ……………………., est engagé(e) du …… janvier 20.. au …… février 20..  en qualité d'agent recenseur. Il(elle) est tenu(e) d’assister aux séances de formation préalables aux opérations de recensement.
Article 2 : Missions
Il (elle) sera chargé(e) sous l'autorité du coordonnateur de distribuer et collecter les questionnaires à compléter par les habitants et, vérifier, classer, numéroter et comptabiliser les questionnaires recueillis.
Article 3 : Rémunération
M…………………... percevra une rémunération calculée conformément à la délibération n° ….. du conseil municipal du ……………………….
Il(elle) sera rémunéré(e) selon les modalités définies par la délibération de l’organe délibérant susvisée à raison de ……………… (indiquer les taux de vacation retenus).

Article 4 : Obligations
Ses obligations en matière de confidentialité et en matière informatique sont celles définies par les lois n° 51-711 et n° 78-17, à savoir la tenue confidentielle des renseignements individuels dont il (elle) pourra avoir connaissance du fait de ses fonctions.
En outre, il est formellement interdit aux agents recenseurs d'exercer, à l'occasion de la collecte des enquêtes de recensement, une quelconque activité de propagande, de vente, de démarchage ou de placement auprès des personnes avec lesquelles leur activité de recensement les met en relation.
S'il ne peut achever ses travaux de recensement, l'agent recenseur est tenu d'avertir la mairie par écrit dans les 24 heures et de remettre immédiatement à la mairie tous les documents en sa possession.
Article 5 : Exécution
Le présent arrêté sera notifié à l’intéressé. Ampliation transmise au Représentant de l’Etat et au comptable de la collectivité.

Fait à……………………., le…………………… 
Le Maire    



Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif – 6 cours Sablon BP 129 63033 Clermont-Ferrand Cedex ou par le biais de l’application informatique « télérecours », accessible par le lien suivant : http://www.telerecours.fr, dans un délai de 2 mois à compter de la notification.

Acte notifié à l’intéressé, le………………………….		Signature de l’agent
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	Ces modèles sont donnés à titre indicatif et doivent être adaptés aux circonstances locales.
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